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Formation pour les assistantes et assistants en soins et santé communautaire modèle dual – 

mixte  

Madame, Monsieur, 

Une rencontre des différents acteurs du secteur de la santé et des échanges avec la direction de 

l’OrTra SSVs nous ont permis de faire une analyse de l’offre de la filière duale-mixte des apprentis 

ASSC. Le but de ces discussions était une vérification des modalités mises en place et de juger, si 

le modèle répond toujours aux besoins du terrain. Voilà le résultat de ces différents échanges : 

Afin de respecter le cadre légal et de donner une perspective aux apprentis dès le début de leur 

apprentissage, les modalités d’inscription de la formation d’assistant en soins et santé 

communautaire modèle dual – mixte vont être légèrement adaptées dès la rentrée scolaire 2024/25 

selon les points suivants :  

 Ce sont les institutions qui s’occupent du recrutement de leurs futurs apprentis et qui font 
donc le choix de leurs employés en choisissant la voie qui correspond le mieux aux besoins 
des futurs apprentis, soit la filière duale-mixte ou la filière duale ordinaire. 

 L’inscription à la filière duale-mixte se fait par la signature d’un contrat d’apprentissage par 
l’institution : l’apprenti est à l’école à plein temps la 1ère année puis en institution 
pour la 2ème et 3ème année. Toutes les années d’apprentissage sont ainsi couvertes dès le 
début de la formation.  

 Pour l’année transitoire 23/24, l’école professionnelle services communautaires (EPASC) va 
tout de même lancer une mise au concours des places afin de garantir qu’il n’y ait pas de 
diminution des effectifs et va créer le lien entre les jeunes intéressés et les entreprises. 

Le modèle dual ordinaire reste le modèle à prioriser mais dans certaines situations, pour des jeunes 
qui n’ont pas encore la maturité nécessaire et pour lesquels la transition entre école obligatoire et du 
monde du travail peut entrainer des difficultés, la filière duale-mixte peut répondre à ce besoin 
d’encadrement renforcé au début de l’apprentissage.  

Nous vous prions de bien vouloir prendre note de ce changement et vous remercions pour votre 

collaboration. Nous restons à votre disposition pour toutes questions. 

Nous vous présentons, Madame, Monsieur, nos meilleures salutations. 
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